
JEUDI 14 SEPTEMBRE 2023    (ANGERS ) 

 

LES JARDINS EXTRAORDINAIRES TERRA BOTANICA 

SPECIALE JOURNEE THEMATIQUE 

LES VENDANGES 
 

Au cœur des vignes, découvrez le savoir- faire historique de l'Anjou avec une dégustation 

de vins d'Anjou . Au cours de la journée, embarquez à bord de notre train du végétal pour 

une visite originale de Terra Botanica . 

 

                          

                                              Programme de la journée 

10H 12H 

CASSE CROUTE  du vendangeur et dégustation de vins d'Anjou 

Visite guidée du potager avec ses légumes anciens et oubliés 

Balade en petit train 

 

12H -14h30 Déjeuner au restaurant « Les comptoirs du Monde  » 

MENU 
Apéritif Cardinal à la Menthe 

Sandre roti, sauce à l'Anjou rouge, purée de Carottes au cumin,  pommes vapeurs 

Cuisse de canette aux raisins , carré de polenta, poelée de légumes de saison 

Assiette de Fromages 

Entremet crème brulée et pèche des vignes 

15H – 18 H Visite guidée où libre du parc selon vos envies 
 

7 H 30   Départ Jard sur mer Maison des Associations     MINIMUM 40 PERSONNES 

Retour Jard sur mer aux environs de 20 H 30 

PRIX DE LA SORTIE ..110..€ comprenant le transport , le repas,la journée thématique 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 Terra botanica vendange                                                             avant le 1 mai 2023 

Bulletin d'inscription  à remettre dans la boite Jard Accueil 

 Maison des Associations 18 bis Chemin du rayon 85520  JARD SUR MER 

 

                         NOM ….........................................  Prénom............................ Nombre ….... 

                          

                         Ci -joint chèque de ….................(...x......) 

 

                         Tél : ….............................                Tél portable : …............................... 

 

                         Adresse mail : …...................................... 
  En cas d'annulation sauf cas de force majeure ,moins de 7 jours avant la sortie, les frais engagés par l'association ne pourront etre 
remboursés. Seules les prestations auprès des organismes avec lesquelles nous travaillons et pouvant etre annulées seront 
remboursées 

 


